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 MINISTÈRE DE L’INTéRIEUR
 _____

 Direction générale  
 de la gendarmerie nationale
 _____

 Direction des personnels militaires  
 de la gendarmerie nationale
 _____

 Sous-direction de la gestion  
 du personnel
 _____

 Bureau du personnel sous-officier 
 du corps de soutien technique 
 et administratif 
 de la gendarmerie nationale
 _____

Décision no 21883 du 29 mars 2013 portant attribution de l’échelon exceptionnel 
aux majors du corps de soutien technique et administratif de la gendarmerie nationale

NOR : INTJ1307899S

Le ministre de l’intérieur,

Vu le code de la défense ;

Vu le décret no 2008-953 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers et 
officiers mariniers de carrière des armées et du souti en technique et administratif  de la gendarmerie nationale ;

Vu le décret no 2009-21 du 7  janvier 2009 modifié fixant les indices de solde applicables à certains militaires non 
officiers ;

Vu l’arrêté du 4  août  2010 modifié fixant pour la gendarmerie nationale la composition et l’organisation de la 
commission prévue à l’article L. 4136-3 du code de la défense ;

Vu la circulaire no 111596 du 6 décembre 2012 relative à l’attribution de l’échelon exceptionnel aux majors du corps 
de soutien technique et administratif  de la gendarmerie nationale au titre de l’année 2013 ;

Vu les propositions formulées par la commission chargée d’examiner l’attribution de l’échelon exceptionnel aux 
majors du corps de soutien technique et administratif  de la gendarmerie nationale en date du 13 mars 2013,

Décide :

Article unique

L’échelon exceptionnel est attribué aux majors du corps de soutien technique et administratif  de la gendarmerie 
nationale dont le nom figure ci-après, à compter du 1er avril 2013.

Barletta, Frédéric Nigend : 186557 Numéro de livret de solde : 5095719

Degoulange, Laurence Nigend : 115500 Numéro de livret de solde : 5174169

Duchilier, Bernadette Nigend : 116716  Numéro de livret de solde : 5191234

Esnaud, Stéphane Nigend : 185259 Numéro de livret de solde : 5308842

Fouard, Philippe Nigend : 169619 Numéro de livret de solde : 5197302

Génévrier, Maryse Nigend : 115524 Numéro de livret de solde : 5174214

Hannotel, Pascal Nigend : 167154 Numéro de livret de solde : 5141190

Huguet, yves Nigend : 167910 Numéro de livret de solde : 5067511

Natali, Patrice Nigend : 192744 Numéro de livret de solde : 5079467

Paistel, Marie-Françoise Nigend : 112718 Numéro de livret de solde : 5157224

Pierre, Annie Nigend : 203137 Numéro de livret de solde : 8054887

Plante, Serge Nigend : 203193 Numéro de livret de solde : 5232918

Roger, Annie Nigend : 112522 Numéro de livret de solde : 5149419

Sedilleau, Guy Nigend : 167229 Numéro de livret de solde : 5096556
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Steuer, Marie-Claude Nigend : 123292 Numéro de livret de solde : 5243529
Terreaux, Sylvain Nigend : 169764 Numéro de livret de solde : 5298431

Fait le 29 mars 2013.
 Pour le ministre et par délégation :
 Le général de corps d’armée,
 directeur des personnels militaires
 de la gendarmerie nationale,
 j. delpont


